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RAPPORT

de M. Miguel Angel Martínez Martínez, Vice-Président de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE, sur le Forum des parlementaires africains pour le NEPAD, les 8 et 9 octobre 2002 à Cotonou (Bénin)
1. Introduction
Au cours de l'année 2002, le coprésident de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE et Président de l'Assemblée nationale du Bénin, Maître Adrien Houngbédji, a pris l'initiative de convoquer un Forum des parlementaires africains pour le NEPAD auquel ont été conviés non seulement les parlementaires des pays ACP, mais également les parlementaires de l'Afrique du Nord. Le Président du Parlement européen et la coprésidente européenne de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE étant invités mais empêchés, j'ai participé en ma qualité de Vice-Président de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE à ce Forum qui a eu lieu les 8 et 9 octobre 2002 à Cotonou (Bénin).

Le Forum a eu lieu avec l'assentiment de S.E. Mr Mathieu Kerekou, Président de la République du Bénin, et sous le parrainage de M. Amara Essy, Président de la Commission de l'UA. Le financement a été assuré notamment par l'Union européenne, le Danemark, l'Italie, l'USAID et le PNUD qui a également prêté son soutien technique à l'organisation.

Il est certainement remarquable que les Présidents ainsi que deux membres des parlements élus du peuple se soient réunis pour identifier, selon les termes de la résolution de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE 3395/02/def. adoptée le 21 mars 2002 au Cap (Afrique du Sud), "les moyens pour contribuer à faire avancer le NEPAD". 

Les objectifs du Forum étaient les suivants: 

· informer les parlementaires africains sur le contenu du NEPAD, ses nouveaux enjeux et les changements inhérents au processus de développement de leurs pays, fondés sur la démocratie, la bonne gouvernance et le développement durable, afin qu'ils se l'approprient en tant qu'acteurs de ce développement, en partenariat avec les pays du Nord et les investisseurs privés;

· sensibiliser les parlementaires africains sur les implications pratiques du NEPAD pour les pays africains;

· identifier les voies et moyens susceptibles de permettre aux parlementaires africains de faire avancer le NEPAD, d'assurer son meilleur suivi et le contrôle de ses programmes;

· établir un dialogue constructif entre parlementaires, gouvernements, société civile, comités de direction et de pilotage du NEPAD ainsi que les organismes de coopération multilatérale, régionale et bilatérale;

· créer un réseau des parlementaires africains pour le NEPAD constitué en groupes nationaux, pour faire assurer la réussite du NEPAD.

2. Déroulement du Forum
Mardi 8 octobre

La séance solennelle d'ouverture du Forum des parlementaires africains pour le NEPAD a eu lieu le mardi 8 octobre matin au Stade de l'Amitié, en présence du Président de la République du  Bénin. Lors de cette cérémonie d'ouverture ont notamment pris la parole les représentants du CNUD, de la FAO, de l'UEMOA, de la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest, MM. Bonacci et Falkenberg pour la Commission de l'Union européenne et moi-même. Mon discours se trouve en annexe au présent rapport et figure également sur la Webpage de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE. 

Notre intervention fut la toute dernière de cette cérémonie d'ouverture, juste avant que la séance soit clôturée par une allocution du chef de l'Etat béninois, S.E. Mr Mathieu Kerekou.

Les concepteurs du NEPAD n'étaient pas présents, leur absence étant justifiée par la situation en Côte d'Ivoire et le drame qui a secoué le Sénégal. 

Les travaux de l'après-midi ont eu lieu sous forme de cinq panels: 

· les Parlements africains et les options stratégiques du NEPAD

· la fonction parlementaire et la bonne gouvernance

· les conditions favorables à l'investissement privé, l'accès aux marchés internationaux

· genre, développement et NEPAD

· mécanismes du suivi du NEPAD par les parlementaires.

Mercredi 9 octobre

· à 9h00, j'ai assisté au nom de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE à la signature du programme indicatif national du 9ème FED entre les Ministres des Finances et de l'Economie, Ordonnateur national du Fonds européen de Développement, M. Grégoire Lalouroux, et le chef de délégation de la Commission européenne au Bénin, M. Franco Nulli, sous le parrainage conjoint de M. Bruno Amoussou, Ministre d'Etat chargé de la Coordination de l'Action gouvernementale, de la Prospective et du Développement, et de M. Giorgio Bonacci, Directeur général de l'Office de Coopération EuropeAid à la Commission européenne à Bruxelles.
· l'après-midi du 9 octobre, j'ai participé aux séances de travail des chefs de délégation qui examinaient le projet de la Déclaration finale et un plan d'action. Le premier projet de Déclaration finale contenait, entre autres, les propositions suivantes:
· "Recommandons, afin d'approfondir le débat démocratique, la bonne gouvernance économique, politique et sociale, de faire du Forum pour le NEPAD un cadre de réflexion, de débats, d'initiatives, de propositions, d'engagement et de soutien aux efforts en cours pour la réalisation des objectifs fixés dans le programme de l'Union africaine NEPAD;
· mandatons le Président du Forum, en concertation avec le Président du Parlement panafricain, le Président de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union africaine, le Président de la Commission de l'Union africaine, d'impulser au Forum une dynamique associant la société civile, les femmes, les jeunes dans l'exécution de son plan d'action;
· réaffirmons notre attachement aux objectifs du Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique (NEPAD), en tant que programme de l'Union africaine, qui constitue également une réponse à la nécessité de repositionner l'Afrique dans un monde globalisant, de lutter contre la pauvreté et d'améliorer la qualité de vie de tous les peuples d'Afrique;
· recommandons à tous les Parlements africains nationaux et régionaux de se doter, chacun selon sa spécificité organisationnelle, de groupes parlementaires nationaux NEPAD chargés du suivi des travaux du Forum;

· mandatons le Président du Forum d'engager le processus de mise en œuvre de ce réseau continental et d'une structure appropriée de coordination administrative, technique chargée de la gestion du suivi et de l'impulsion selon les orientations, les directives et le chronogramme définis par le Plan d'action partie intégrante de la présente Déclaration;

· recommandons de nous réunir après la période intermédiaire (octobre 2002 - octobre 2003) afin d'examiner le rapport du Président intérimaire sur l'état d'exécution du mandat dont les termes de références sont contenus dans le Plan d'action partie intégrante de la présente Déclaration;"
Dans le Plan d'action a été proposé:

"Le Forum crée un Comité de suivi constitué comme suit:

Président

Vice-Présidents
· Afrique australe



2 membres

· Afrique centrale



2 membres

· Afrique de l'Est et Océan indien

2 membres

· Afrique du Nord



2 membres

· Afrique de l'Ouest



2 membres

· Parlement panafricain


1 membre

Rapporteurs généraux

Les Présidents des Parlements régionaux

Secrétariat général

La mise en place, par le Président, d'une structure placée sous son autorité qui aura en charge la coordination générale, la gestion et le suivi du Plan d'actions et de toute autre activité décidée par le Président le Bureau ou le Forum. Ce secrétariat de coordination générale devra être opérationnel avant le 31 décembre 2002.

· Phase I
La mise en place des réseaux des Parlements nationaux

· Phase II
La mise en place des réseaux au sein des Parlements régionaux. En vue de leur réalisation, chargeons le Président du Forum d'établir, de concert avec les Parlements nationaux et régionaux, un chronogramme de conception pour la période allant de novembre 2002 à novembre 2003."

Cette institutionnalisation du Forum et la création d'une structure administrative n'ont pas trouvé l'accord notamment des parlementaires anglophones participant au Forum. Ils ont avancé l'argument qu'ils n'étaient pas mandatés par leur parlement d'origine pour prendre des décisions de ce type. Toutefois, un consensus a pu être trouvé in extremis. Pour y parvenir, le Président a proposé de formuler les différents types de propositions sous forme de recommandations dont la suite n'est pas évidente.

3. Observations
Le Forum a eu le mérite incontestable d'informer et de sensibiliser les parlementaires africains à la création de l'Union africaine d'une part, et à l'initiative NEPAD d'autre part. Il est important de situer ces deux initiatives dans le monde d'aujourd'hui et de bien mobiliser les parlementaires à la nouvelle volonté politique des dirigeants africains. Le Président Houngbédji a le mérite d'avoir pris l'initiative de conférer une dimension parlementaire au NEPAD. Cela semble indispensable pour assurer une légitimité démocratique et surtout pour donner le maximum de chance de succès à ce projet. Toutefois, comme je l'ai indiqué dans mon discours, il est primordial que l'on ne se perde pas dans un foisonnement de manifestations et de projets de bonne volonté mais que l'on précise les fonctions et la finalité des projets et instruments. 

Le NEPAD devrait être un instrument au service de l'Union africaine. Pour le moment, ce n'est pas assez clair. Le NEPAD est-il conçu comme un Plan Marshall pour l'Afrique ? Le NEPAD doit-il exister en parallèle pour permettre l'évolution de certains pays à géométrie variable ou n'est-il qu'un slogan ?

La dimension parlementaire est déjà prévue au sein de l'Union africaine avec le Parlement panafricain. Un Forum parlementaire NEPAD, et même le "réseau de parlementaires pour le NEPAD" devraient donc nécessairement s'intégrer dans la structure du Parlement panafricain. Un long voyage doit donc encore être parcouru pour définir les structures parlementaires au niveau du continent africain. C'est dans cet esprit que j'ai participé, en votre nom, à ce Forum riche d'idées et d'échanges, nourri de nombreuses expertises et présidé avec souplesse par notre coprésident, Maître Adrien Houngbédji.

4. Remerciements
Je tiens à remercier les autorités béninoises, et plus particulièrement notre coprésident Adrien Houngbédji pour l'accueil chaleureux qui m'a été réservé, et également le Directeur général, M. Giorgio Bonacci, et le délégué M. Franco Nulli pour l'assistance lors de notre visite à Cotonou. J'étais accompagné par M. Gero Friedel, chef de division au secrétariat de la commission du développement et de la coopération.
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